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Le Mot du maire  

Chères Châtelaudes, Chers Châtelauds, Chers ami(e)s, 
 

 

 

Cette fin d’année 2024 a été marquée par la reprise en régie 

du Musée René Baubérot par la commune de Châteauponsac. 

Depuis 1943, il appartenait et était géré par l’association 

“Notre Terroir” qui ne souhaite plus en avoir la charge. La 

municipalité qui œuvrait déjà à son développement en étroite 

collaboration avec l’association a voulu maintenir ce 

patrimoine historique de Châteauponsac. La période de 

fermeture hivernale sera propice à la mise en place d’une 

nouvelle organisation qui vous sera présentée au moment de 

la réouverture.  
 

Depuis plusieurs années, vous avez pu constater un investissement important de la municipalité dans les aménagements 

de la salle des fêtes. Vous trouverez un bilan de ces différents travaux dans la suite de ce bulletin, j’espère qu’il vous 

éclairera sur les volontés du conseil municipal à œuvrer au “bon vivre à Châteauponsac”.  

 

Châteauponsac et Hatten, ville située dans le Bas-Rhin, sont liées par une charte d’amitié depuis 2002. Une délégation 

de la commune s’est rendue à Hatten quelques jours afin de maintenir ce lien privilégié. 
 

En ce début d’année 2025, le ramassage des ordures ménagères va changer. A partir du 20 janvier, 

les tournées seront réalisées toutes les 2 semaines. Vous trouverez ci-joint un document qui vous 

apportera des explications sur les secteurs et un calendrier de ramassage. De plus, une 

distribution de containers individuels de collecte d’ordure ménagère va débuter au cours du mois 

de janvier où il n’y a pas de point de regroupement. Merci de réserver un bon accueil aux personnes 

qui vous livreront. Si vous souhaitez de plus amples explications, vous pouvez vous adresser à la 

Communauté de Commune Gartempe Saint Pardoux. 
 

Les travaux d’ampleur sur le réseau d’assainissement se sont achevés cette fin d’année 2024. La municipalité avait 

fait le choix de finir les renouvellements de réseaux avant le transfert des compétences Eau potable et 

Assainissement collectif au syndicat mixte Coul-Gart-Eau qui prendra effet au 1er janvier 2025. 
 

Comme chaque année, le repas des ainés sera organisé par l’équipe municipale qui vous accueillera chaleureusement le 

dimanche 16 février autour d’un repas spectacle. 

Et comme nous savons honorer nos ainés, nous savons aussi accueillir comme il se doit les nouveaux habitants de la 

commune arrivés en 2024. Une rencontre avec l’équipe municipale aura lieu le vendredi 21 février.  
 

Pour finir, l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une très belle et bonne 

année 2025 à vous et vos proches. Afin de vous transmettre mes vœux de vive voix, je 

vous invite le vendredi 31 janvier à la salle des fêtes à partir de 19h. Ce moment de 

convivialité autour d’un verre de l’amitié sera l’occasion de vous présenter un bilan de 

l’année 2024 et les perspectives pour 2025. 

 

 
      Gérard RUMEAU, Maire 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
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La page dédiée à l'état civil ne figure plus automatiquement dans le bulletin municipal. Cette décision découle de l'engagement 
à respecter le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) en vigueur depuis mai 2018. Celui-ci a pour but de protéger les données 
personnelles des citoyens et citoyennes européens, garantissant ainsi leur droit à la vie privée et à la sécurité de leurs informations. En effet, la 
publication d'informations personnelles telles que les naissances, les mariages et les décès nécessite désormais le consentement explicite des personnes 

concernées ou des représentants légaux. Cette demande est à faire au préalable auprès de la mairie.  
 

 
 

Actualités Municipales 
 

Travaux terminés, en cours : 

 
 

• Travaux des entreprises  
 

 

 

- Travaux à l’ancienne maison du collège, attention stationnement limité pendant la durée des travaux. 

- Travaux d’aménagement du lotissement de La Lande se poursuivent. 

- Travaux d’enfouissement des réseaux dans les villages Les Maisons, Nazat, Les Houmeaux. 

- Remplacement de la toiture du Musée. 

- Entretien de la voie verte toujours en cours.  

 

 

 

• Autres travaux en régie du service technique  
 

 

- Distribution des sapins de noël offerts par la commune aux commerçants du bourg qui en avaient fait la demande. 

- Taille des arbres et arbustes. 

- Travaux d’entretien du Musée. 

- Fleurissement d’hiver. 

- Enlèvement des arbres tombés suite aux rafales de vent du jeudi 21 Novembre, la Municipalité tient à remercier  

  les agriculteurs pour l’aide apportée avec leurs matériels lors de la tempête du 21 au 25 Novembre 2024. 

- Installation des illuminations de Noël. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES ET INFORMATIONS LEGALES 
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France Services 

3, place Ducoux 87290 Châteauponsac    05.44.25.60.66 @ chateauponsac@france-services.gouv.fr 

Horaires matin - Lundi au samedi : 9h – 12h et l’après-midi - Lundi au vendredi : 14h – 17h 
 

Les permanences :  
 

UFC que choisir   

L'UFC-Que Choisir est au service des consommateurs pour les informer, les conseiller et les défendre. 
Permanence le 2ème vendredi de chaque mois de 10h à 12h, à France Services, 3 place Ducoux à 

Châteauponsac. Prendre rendez-vous au  05 55 33 37 32 / contact@hautevienne.ufcquechoisir.fr. 
 

Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD)  

Vous informe sur vos droits, vous aide et vous oriente dans vos démarches juridiques. Permanence  

le 1er mercredi de chaque mois de 9h00 à 12h00, à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac  

 06 01 08 16 27. 
 

Conciliateur de justice :  

Les prochaines permanences seront le 10 Février et le 10 Mars 2025 sur rendez-vous au  

 06 11 07 57 63 de 14h à 17h à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac. 
   

Direction Régionale de l’Economie et de l’Emploi du Travail des Solidarités :  

Information juridique en matière de législation du droit du travail. Permanence le 1er vendredi de chaque 

mois de 9h30 à 11h30, à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac. Rdv au  05 19 03 20 00 
 

Mission Locale Rurale de la Haute-Vienne : 

Accueille, informe, oriente les jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire et les accompagne durant 

leur parcours vers l'autonomie professionnelle et sociale. Permanence le 2ème jeudi de chaque mois de 9h00 

à 12h00, à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac. Rendez-vous au  05 55 02 05 71 
 

 Nov habitat 87 :   

 Information et conseil sur la rénovation énergétique par France Renov 
Permanence sur rendez-vous le 4ème jeudi de chaque mois de 14h à 17h à France Services,  
3 place Ducoux à Châteauponsac  05 55 14 88 42 ou  contact@novhabitat87.fr – Pas de permanence en janvier 2025 

 

Pharmacie de garde Châteauponsac  05 55 76 31 43 - Pharmacie 24h/24h au  3237 ou sur www.3237.fr 

 

12-janv Lussac les Eglises 02-févr Arnac La Poste 02-mars Lussac Les Eglises 

19-janv Saint Sornin Leulac 09-févr Châteauponsac 09-mars Châteauponsac 

26-janv Saint Sulpice Les Feuilles 16-févr Bessines Sur Gartempe   
 

Optical Center Mobile : 

Les prochaines consultations seront  le  3 et 24 janvier, le 7et 21 février 2025.  

Parking de la Maison de Santé à Châteauponsac. Prendre rendez-vous au  06 81 01 67 21. 
 

Terrain / Maison 
 

Parcelle de terrain lotissement du Puy Joly, rue Aimé Césaire à vendre : 

 Une parcelle de terrain à bâtir située lotissement du Puy Joly, rue Aimé Césaire, provenant de l a   
                           division d’un lot, est en vente. Pour tout renseignement, veuillez contacter  05 55 76 31 55 (mairie).  
 

A louer 
 

- 3 av Charles de Gaulle 87300 Bellac – Claire Silva  05 55 05 42 00 / 07 61 94 66 71 

  L’Odhac 87 vous propose des logements du F1 à F4 sur Châteauponsac.  

- A louer local commercial climatisé, centre-ville  05 55 76 30 71 

- A louer ou à vendre jardin potager avec puits à Châteauponsac  06 77 26 98 21 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 

 

    

 

 

 

       

       

 

mailto:chateauponsac@france-services.gouv.fr
mailto:contact@hautevienne.ufcquechoisir.fr
mailto:contact@novhabitat87.fr
http://www.3237.fr/
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Depuis 2022, la salle des fêtes de notre commune a connu plusieurs projets d’aménagements. Ces investissements 
s’inscrivent dans une démarche soucieuse de la préservation et de la réduction de notre impact sur l’environnement. 

Nous avons donc voulu réduire la consommation énergétique de la salle, avoir une production d’électricité et permettre 
la récupération des eaux pluviales.  

Pour finir les travaux de voirie ont été réfléchis afin que toutes les ouvertures de la salle soient accessibles à tous. 
 

Vous trouverez ci-dessous le séquencement des travaux, le coût des investissements, ainsi que les subventions 
obtenues : 

 
- Remplacement du système de chauffage par une pompe à chaleur réversible par la société 
SAS Lecomte et fils.  

Le coût total s’élève à 51 230, 78€ HT. Cet investissement a obtenu 58,56% de subventions de 

l’état comprenant la Dotation d’Equipement des Territoire Ruraux (DETR) de 15 000€ et la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) de 15 000€. 

 

 

 
- Installation d’une cuve de récupération des eaux pluviales par la société Halary TP.  

Le coût total est de 33 188€ HT. Nous avons obtenu une subvention de l’état de 30% au 

titre de la DETR de 9 956,40€ 

 

- Travaux de rénovation énergétique avec la pose d’un 

bardage isolant extérieur par la société ABCS Sarl, du changement des menuiseries par la 
société MFV et des travaux d’électricité par la société Geay Clair.  

Le financement total est de 109 186,32€ HT. Les subventions ont permis un apport de 60% 

grâce à l’état avec la DETR de 35% soit 38 215, 21€ et au département dans le cadre des 
Contrats Territoriaux Départementaux (CTD) de 25% soit 27 296, 58€. 

 

 

- Implantation d’une charpente métallique recouverte de panneaux photovoltaïques dont l’investissement total s’élève à 
651 001,79€ HT. 

Cette installation a nécessité plusieurs types d’opérations : 

• Les travaux avec un 1er lot de réalisation des fondations par la société 

Germanaud.  Le 2nd lot consistait en la pose de la charpente métallique par la 
société Demsay qui a également assuré le lot n°3 par la pose des panneaux 

photovoltaïques. Enedis est intervenu pour le raccordement. L’opération a eu 
un coût de 601 716, 60€ HT 

• La maitrise d’œuvre a été partagée entre l’Agence d’Architecture Morin 

Rouchère et l’ingénierie photovoltaïque avec l’Etablissement Larbre Ingénierie. 

 L’opération a eu un coût de 37 271, 60€ HT 

• La mission de contrôle technique a été réalisée par la société Dekra. 

 L’opération a eu un coût de 3560€ HT 

• La mission de coordination de la sécurité et de la protection de la santé des différents intervenants sur le 
chantier a été effectuée par l’EURL Legrand Lilas. 

 L’opération a eu un coût de 1628, 50€ HT 

• Et enfin la publicité des marchés publics et les études d’avant 

travaux ont eu un coût de 6825€ HT 
 Cet aménagement a bénéficié de subventions de l’état par la DETR 

à 25% soit 162 750, 45€ et par la DSIL à 30% soit 195 300, 54€ et 
du département dans le cadre des CTD de 4 000€. 

 La production d’électricité depuis la 15 janvier 2024 et ce jusqu’au 
30 novembre 2024 est de 258 222kw ce qui a rapporté 28 588,03€ 

HT 

 
- Aménagement des abords de la salle par la société Eurovia à hauteur de 66 096, 70€ HT 

 

AMENAGEMENT DE LA SALLE DES FETES 
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Une partie de la délégation Châteauponsac – Hatten 
 

De gauche à droite :  
Nicolas Dudognon (adjoint au Maire de Châteauponsac), Christophe 

(Responsable du service technique de Châteauponsac), Denise 
LOEWENKAMP (ajointe au Mairie de Hatten) Gérard Rumeau (Maire 

de Châteauponsac), Serge KRAEMER (Maire de Hatten)  et Léonard 

(Responsable du service technique de Hatten) 
 

 
 

Cérémonie du 85ème anniversaire de la libération au Bois du souvenir  

de Hatten 
                                                                                                                                         

 
 

 
  

 

  
 

 
                                                                                                                                                                                Remise des cadeaux 

                                                                                                                                              de la délégation Châtelaude 

 
                                                                                                                              Rond Point : Entrée de la ville de Hatten détruite  

                                                                                                    à plus de 95% pendant la seconde guerre mondiale 
                                                                                                    et entièrement reconstruite ensuite. 

                                                     

 
 

 
 

       Reconstitution de l’évacuation de 1500 hattenois 
       vers Châteauponsac au début de la 2ème guerre  

       Mondiale d'où découle le pacte d’amitié entre  

       nos deux ville et crèche vivante de Noël    
 

   Visite du musée de l’Abri sur la Ligne Maginot 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

VISITE A HATTEN EN ALSACE 
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Les enfants de l’école maternelle et élémentaire  
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La garderie périscolaire  

Ho Ho Ho 
Le Père-Noël a élu domicile à la garderie périscolaire de Châteauponsac. 

Avec la venue du Père-Noël une forêt enchantée de sapin fait son apparition. 
Quelle surprise un matin de découvrir ses moufles et son bonnet accrochés près de la cheminée. Il a aussi apporté un 

livret sur lequel est inscrit la liste des enfants sages. La liste s‘agrandit de jour en jour. 

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bibliothèque Intercommunale Gartempe St Pardoux  

 Vous êtes de plus en plus nombreux à franchir les portes de la bibliothèque pour emprunter 

des documents et/ou participer aux animations et ateliers proposés. Nous vous remercions 
chaleureusement pour cette année riche en rencontres et en découvertes, pour votre 

présence active, vos sourires et les idées que vous nous apportez les uns et les autres au 

quotidien. N’oubliez pas que c’est aussi vous qui faites vivre la bibliothèque. 
 Nous commençons cette nouvelle année avec pleins de nouveautés romans, BD, mangas… 

Il y en a pour tous les goûts alors n’hésitez pas à venir les découvrir ! 
 Nous vous rappelons que l’abonnement à la bibliothèque est gratuit, il vous suffit juste de 

présenter un justificatif de domicile et une carte d’identité. 
A vos agendas : 
 

Du  17 janvier au 14 février : Exposition « Regards » de Jean-Luc Labussière  

qui réalise des dessins au crayon, crayon de couleur, crayon aquarellable et feutre. 
Vendredi 17 janvier à partir de 18H : Vernissage  

 

Tricote papote : Samedi 11 janvier et samedi 8 février 15H 
 

Comptines et histoires câlines : Samedi 8 février 11H 

Toute l’équipe vous souhaite 

 une très belle année 2025 
 

 

 

 Vous  

Bibliothèque 
intercommunale Gartempe 

/ Saint-Pardoux 

https://gartempe-
sp.bibli.fr/ 
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« Toutes les annonces et leurs réponses éventuelles sont sous la responsabilité de leur auteur » 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Coutellerie Nicolas Dudognon 2, Le Montillon 87290 Châteauponsac -  06 33 23 51 74  

 

https://www.coutellerie-nicolas-dudognon.com - 

https://www.facebook.com/CoutellerieNicolasDudognon 
 

Bonjour à tous ! 
C’est avec fierté et gratitude que je tiens à remercier mes fidèles clients pour leur soutien et leur dévouement à faire 

rayonner le Limousù, car son aventure ne cesse de croître dans notre belle région mais également dans toute la France 
et même à l’étranger, merci ! 

Je vous propose également la conception et la forge de couteaux d’art, de couteaux sur mesure, des stages de forge, 

l’affûtage de vos couteaux...etc. 
Je vous souhaite chaleureusement une très belle année 2025 et une très bonne santé à tous.                        Nicolas 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Le comptoir de Béa, Place Mazurier – 87290 Châteauponsac  06 80 25 69 14  

Ouvert du jeudi au samedi 11h-21h et le dimanche 10h-20h 

 

 
 

A tout ceux qui sont déjà venus au Comptoir, Chatelauds et non Chatelauds, nous vous remercions de tout cœur pour 

votre fidélité et vous souhaitons le meilleur pour vous et vos proches en 2025 🙂. Pour celles et ceux qui n'ont pas 

encore osé franchir la porte du comptoir, venez découvrir notre établissement, y passer un moment agréable de détente 

autour d'un café, d'un thé, d'un soft, d'une bière, d'un verre de vin, d'une tarte ou cake salé, d'une planche de charcuterie 
ou d'une pâtisserie. Pensez également à notre épicerie qui s'étoffe de semaine en semaine et à nos planches de 

charcuterie à emporter. Les dimanches "huitres et muscadet" ayant remportés un grand succès, nous vous proposerons 
de nouveaux dimanches jusqu'au printemps. Au plaisir de vous voir ou de vous revoir. 

                                                                                                                            Béatrice, Raphaël et Roald. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
EURL Rôtisserie la broche gourmande chez Ghislain, place des tilleuls – 87290 Châteauponsac  
 06 56 66 87 38 

 
Vous souhaite une très bonne année 2025.  

Et vous retrouveras comme d'habitude le mercredi soir place de la mairie. 

N'hésitez pas à réserver au 06-56-66-87-38 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Institut Terre d’ailleurs 14 rue Jeanne d’Arc  05 55 47 32 27 terredailleurs@outlook.fr  

 

Mes cher(e)s client(e)s, mes chers amis(e)s, 
 

Toute la Team de Terre d'ailleurs vous souhaite une année 2025 aussi brillante que les réussites partagées. Que cette 
année soit synonyme de prospérité et de succès dans tous vos souhaits. Merci pour votre confiance. Nous avons hâte de 

continuer à vous accompagner. De nouveaux soins vous seront présentés mais également de nouveaux projets. Mais 
chuuutttt...ne le dites à personne ! Je tiens également à vous remercier, vous, mes collègues Léa, esthéticienne aux 

mains de fée, Gaetan de gaetanlenordiste artiste tatoueur, Cindy de erapiercing, pierceuse pour votre travail acharné et 

votre engagement tout au long de l’année. Ensemble, par vos compétences propres, votre professionnalisme nous avons 
accompli de grandes choses, et je suis impatiente de relever de nouveaux défis avec vous en 2025. Je vous souhaite une 

excellente année, pleine de succès, de bonheur et de santé. 
La beauté qui sauvera le monde , c'est la générosité, le partage, la compassion, toute ces valeurs qui amènent à une 

énergie fabuleuse qui est celle de l'amour. Pierre Rabhi. 

VIE ECONOMIQUE 

mailto:terredailleurs@outlook.fr
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Ramassage des encombrants effectué par l’association MAXIMUM 
 

Les personnes souhaitant faire ramasser leurs encombrants (bourg et villages) doivent impérativement 
se faire inscrire au plus tard le 3 Mars à midi auprès du secrétariat  de mairie   

05 55 76 31 55 pour une collecte programmée le 5 Mars 2024.  

En application de l'article 15 du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), lors de votre inscription en 

mairie pour le ramassage, vos données seront transmises au prestataire Association Maximum afin de pouvoir effectuer 
le passage. Attention ce ramassage peut s’étaler sur plusieurs jours. 

 

 
Informations :  
Les agents de Maximum n’entrent pas chez les personnes, les encombrants doivent être déposés sur le bord 
de la route selon les dates définies, avant 8h, horaire de début de la collecte. Afin de faciliter le travail des 
collecteurs, il est demandé aux particuliers de trier les déchets déposés par type d’encombrants. Attention les tas 
d’encombrants supérieurs à 4 m3 ne relèvent pas de la collecte d’encombrants mais fait l’objet d’une prestation de débarras 
de maison. Les personnes ne doivent pas s’inscrire en mairie mais contacter Maximum afin de fixer un rendez-vous.  
Sont exclus de la collecte : les déchets verts, les gravats, les produits qui ont pour destination les Eco-points, les ordures 
ménagères, les déchets dangereux (produits chimiques, peintures, phytosanitaires, solvants…), les huiles usagées, les 
pneus, les tôles en fibrociment, les bâches agricoles, les cuves à fioul supérieure à 700 l, les poêles et bidons non vidés. 

 

 

 

Ramassage de tri sélectif dans les villages par le Service Technique communal 

La collecte du carton plié et du papier non humide s’effectue les semaines paires (sauf les briques de lait ou de 

jus de fruits car elles contiennent de l’aluminium).  

La collecte des bouteilles de verre et celle de plastique s’effectuent de manière séparée les semaines 
impaires.  

Merci de respecter strictement les consignes affichées dans chaque point de collecte, facilitons le travail du service 
technique en regroupant les bouteilles en verre dans un contenant de la taille maximale d’un seau.  

 

 
 

Horaires de la déchetterie 

Déchetterie ZA la Croix du Breuil 87250 Bessines sur Gartempe  06 20 91 97 82 (badge d’accès obligatoire). 

Ouverture du lundi au samedi de 9h00 à 11h45 et de 14h00 à 17h15. Fermée les mardis, dimanches et jours fériés. 
 

Les déchetteries du SYDED proposent une nouvelle filière « Produits et Matériaux de Construction du secteur du 

Bâtiment » (PMCB) qui vient compléter les dispositifs existants en matière de recyclage et de valorisation de ce type de 

déchets.  
Pour les particuliers, sont acceptés dans toutes les déchetteries du SYDED : 

- Le plâtre : carreaux, plaques, dalles de plafond sans isolant et sans revêtement mural 

- Les menuiseries vitrées : en bois, PVC et aluminium 

- Les bois : bois de charpente et d’ossature, plancher, panneaux (OSB, médium …), mobiliers et jouets en bois, articles 
de bricolage et de jardin en bois 
 

 

 

Recyclage des cartouches d’encre 

Nous vous informons qu’un bac de collecte est à votre disposition pour déposer vos cartouches d’encre usagées à la 

Mairie et à France Services. Ces cartouches sont collectées en vue de leur recyclage ou leur réemploi par une association  

qui reverse une partie de ces gains à l’association « Enfance et Partage » 

 

 

 

 
 

 

PROPRETE – ENCOMBRANTS – RECYCLAGE – ORDURES MENAGERES 
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Les articles qui suivent sont rédigés par les membres des associations ; la municipalité n’intervient ni dans les contenus, ni 
pour effectuer des corrections. Rappel : l’utilisation du blason de Châteauponsac est réservée strictement aux documents 
officiels de la commune. Pour des raisons de place dans le bulletin municipal, vous devez nous faire parvenir soit un article à 
insérer soit une affiche correspondant à l’activité et non les deux et l’article devra avoir une longueur maximum 
d’une demi-page 

 

FNACA 
 

Le samedi 9 novembre 2024 à 9h45 rendez-vous au parking de la chapelle 
pour un départ avec les autocars LECOMTE vers une journée de distraction, 

tout le monde était présent et le départ pour LIMOGES en premier pour 
prendre un autre groupe de comité FNACA, ensuite direction Saint JUNIEN, 

arrivée vers 11 h 45 et installation à la table « SARDAIGNE » mais déjà le 

Palais des CONGRES de Saint- JUNIEN était rempli environ 700 personnes, 
donc l’ambiance était assurée, accueil par le responsable des voyages 

LECOMTE avec un discours de bienvenue. Dès l’installation terminée le 
service a commencé par un cocktail et le service a continué avec des 

interruptions de pas de danses avec l’accordéoniste : Jean-Pierre ROY et ses 

musiciens ensuite et à fur et à mesure de l’après-midi le spectacle présenté par « LE PANACHE Cabaret » avec ses 
différents tableaux d’animation suivi du « French CANCAN » pour conclure en beauté une troupe avec rien que des « 

bénévoles » qui nous ont distraits toute l’après-midi sans relâche. Nous pouvons adresser nos remerciements aux 
organisateurs ainsi qu’à Jean-Claude GAUMOT pour cette journée très agréable et très réussie, un retour vers les 19 h, 

un très bon moment de distraction qui ne peut qu’apporter du réconfort.                                       Le Comité. 

----------------------------------------------------------------------------------- 

LES RESTOS DU COEUR 
 

Les Restaurants du Cœur – impasse Jules FERRY 87290 Châteauponsac - ad87.chateauponsac@restosducoeur.org 
05.55.76.93.14 
 

L’équipe des Restos du Cœur de Châteauponsac vous présente ses meilleurs vœux pour 2025. Que cette nouvelle année 

soit porteuse de santé et de solidarité. 
Une collecte départementale a eu lieu le samedi 5 octobre 2024. Notre équipe vous remercie pour vos dons de denrées, 

produits bébés et produits d’hygiène. Votre générosité nous fait chaud au cœur. Nous tenons également à remercier 
chaleureusement l’Intermarché de Châteauponsac pour son accueil bienveillant et sa précieuse collaboration. 

Nous accueillons actuellement 23 familles et 35 personnes chaque mardi dans notre centre de Chateauponsac. 

Nous avons organisé un Goûter de Noël le 17 décembre pour les bénéficiaires et leurs enfants. 
La 40ᵉ campagne des Restos du Cœur a démarré le 19 novembre. En 2024, grâce à la solidarité de chacun, 163 millions 

de repas ont été distribués à travers la France aux plus démunis. Malheureusement, la pauvreté s’enracine et touche un 
nombre croissant de personnes, amplifiant les besoins d’aide. C’est pourquoi les Restos du Cœur ont plus que jamais 

besoin de votre soutien. Chaque don, qu’il soit financier ou matériel, est essentiel pour mener à bien cette mission de 

solidarité. 
Nous exprimons notre reconnaissance à tous nos partenaires, et plus particulièrement au conseil municipal de 

Châteauponsac, ainsi qu’à l’Intermarché de la commune, pour leur engagement constant à nos côtés. 
Infos Pratiques : Nous sommes ouverts tous les mardis matin de 9h à 12h30 pour les livraisons, et pour l'accueil de 

13h30 à 16h30. 

 

 

NOTE A L’ATTENTION DES ASSOCIATIONS 
Merci de penser à déclarer en mairie, au moins 1 mois à l’avance, vos demandes d’autorisation de débit 

de boissons, les demandes d’arrêtés ou d’occupation de voirie et bien entendu les demandes 

de prêt de matériel par mail contact@chateauponsac.fr. 

VIE DES ASSOCIATIONS 
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  LE CLUB DE PETANQUE 
 

Le Club de Pétanque de CHATEAUPONSAC vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2025. 

Notre Assemblée Générale qui s’est tenue le 9 novembre 2024 à CHATEAUPONSAC, 

nous a permis de féliciter notre équipe 1 en Championnat Départemental des Clubs 
qui a fait une saison remarquable lui permettant une montée en 2eme division. Lors 

des phases finales au boulodrome du Moulin Pinard à Limoges, elle s’impose face à 
l’équipe de Feytiat avant de s’incliner face à la très grosse équipe de Veyrac. Une 

grande fierté pour notre club de voir cette équipe composée de Bruno BARGUE le 
capitaine, Sébastien BOISSOU, Kevin NEVES, Alexandre PLANCHON, Kevin BORDEAU, 

Christophe NEVES et Brandon LUDWIG, Thomas GARCIA, remporter le titre de Vice-

Championne de 3eme Division Haute Vienne. 
Avec la fin du mandat de 4 ans, nous avons procédé à l’élection du bureau. Le bureau sera le même que celui de 2024. 

Elu à l’unanimité, il sera composé de Sébastien BOISSOU en qualité de Président de l’association, Bruno BREGEAT en 
qualité de secrétaire et Virginie Boyer en qualité de trésorière. Pour 2025 dans les Championnats des Clubs, Sébastien 

BOISSOU reprendra la tête de la 1ere équipe en 2eme division, Virginie BOYER conserve son équipe et évoluera en 4eme 

division tandis que Stéphane PIQUEPAILLE renforce son équipe pour évoluer en 4eme ou 5eme division. Une nouvelle 
équipe de vétérans rentrera dans la compétition avec comme capitaine Bruno BARGUE. 

Avec 33 licenciés en 2024, les résultats 2024 sont très encourageants avec 9 points catégorisés attribués au club grâce 
à Bruno BARGUE, Sébastien BOISSOU et Alexandre PLANCHON. C’est avec un bilan très positif tant moral que financier 

que nous avons clôturée cette Assemblée par un verre de l’amitié offert par le club et des entremets en partie réalisés 
par « Le comptoir de Bea » offerts par notre président Sébastien BOISSOU. 

N'oublions pas que tout cela est possible grâce à nos sponsors. De même, nous vous remercions tous car votre 

participation à nos événements est précieuse. Comme l’année précédente, nous vous attendons nombreux à nos 
manifestations à venir dont les dates vous seront communiquées prochainement. 

Il n’est pas trop tard si vous désirez prendre une licence, pour tout renseignements vous pouvez contacter Sébastien 
BOISSOU au 06.40.72.98.47 ou Virginie BOYER au 07.60.02.82.86 

------------------------------------------------------------------------------------ 

LE JUDO CLUB 
 

Le Judo Club Châtelaud brille en cette fin d'année 2024 ! 
L’année 2024 s’achève sur une note particulièrement positive 

pour le Judo Club Châtelaud. Nos licenciés ont enregistré 
d’excellents résultats dans les compétitions de ce début de 

saison, toutes catégories confondues. 

C’est également une année record pour notre club, qui fête son 
42ᵉ anniversaire avec une belle réussite : nous comptons désormais 142 licenciés, 

un chiffre inédit depuis sa création !  Nous avons aussi l’honneur de célébrer la 
réussite de l’un de nos nouveaux licenciés, Eliott Ligonnière de la section de 

Châteauponsac, qui a décroché ́sa ceinture noire lors d’un shiai le 3 novembre à Issoudun. Félicitations à lui pour cet 
accomplissement ! Le 16 novembre, nous avons innové en organisant pour la première fois, peut-être même en France, 

un événement de judo fluo au profit du Téléthon. Une belle initiative qui a rassemblé de nombreux participants dans une 

ambiance festive et solidaire. Enfin, fidèle à la tradition, le club a accueilli le tournoi départemental benjamins, réunissant 
cette année plus de 140 jeunes judokas. Une belle réussite pour cet événement phare de notre calendrier.  

Le Judo Club Châtelaud remercie chaleureusement ses bénévoles, ses partenaires et tous les participants qui contribuent 
à faire vivre le club et ses projets ainsi que la municipalité de Châteauponsac. 

Grâce à tous ces efforts réunis, ces résultats et cette envie de 

faire toujours mieux qu’hier, le club c’est vu attribué le Label 
Argent par la Fédération Française de Judo mais c’est également 

retrouvé sur la liste des clubs les plus méritants récompensé par 
le comité départemental des médaillés de la jeunesse, des sports 

et de l’engagement associatif.  

Rendez-vous en 2025 pour de nouvelles aventures sportives.  
Pour plus d’informations vous pouvez contacter Marie Moreau 

et Gérard Bayle les co-présidents au 06-20-31-23-68 ou  
06-13-08-33-81 
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ASSOCIATION AGREE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU 

AQUATIQUE CHÂTEAUPONSAC 
 

L’AAPPMA a finalisé son alevinage annuel. 220 kg de gardons, 60 kg de 
tanches, 30 kg de black-bass, 10 kg de sandres et 10 kg de brochets ont 

été déversés sur la Gartempe (Châteauponsac et Rancon) et sur la 

Semme, de très jolis poissons 60 kg de truites fario ont rejoint les eaux de 
la Semme début mars. Coût total de l’alevinage 2024 : 3476.00 €. Encore 

merci aux bénévoles (14 présents) pour leur disponibilité ainsi qu’à notre 
photographe. Les cartes de pêche 2025 sont en vente depuis le 18 décembre, pour vous les procurer : 

www.cartedepeche.fr (AAPPMA Semme et Gartempe) ou chez notre dépositaire  

« Le café presse Châtelaud » 14 place Mazurier à Châteauponsac. 
 

Le traditionnel repas de fin d’année offert par l’AAPPMA aux bénévoles femmes et 

hommes (34 cette année) a eu lieu dimanche 08 décembre dans la salle Jules Ferry. 

C’est un bon moment de convivialité et il est très important de se retrouver après une 
année riche en interventions et travaux. Il faut remercier ces bénévoles qui 

contribuent tout au long de l'année au nettoyage des cours d'eau afin de permettre 
aux pêcheurs de disposer de 

parcours propres et accessibles. Ils participent aussi à 

l'empoissonnement qui devient plus important chaque année. 
 

Le président se dit satisfait de voir grandir le nombre de bénévoles 

régulièrement. Une pensée pour ceux qui n’ont pu se joindre à nous. 

L’assemblée générale de l’AAPPMA aura lieu le dimanche 02 mars 
2025 à 10h00 à la salle culturelle. Amis pêcheurs et sympathisants 

vous êtes les bienvenus. 
 

Les membres de l’AAPPMA vous adressent leurs meilleurs vœux pour l’année 2025. Le président, Jean-Michel Latouille. 

----------------------------------------------------------------------------------- 

LES AMIS DES CHATS 
 
 

Comme chaque année nous avons fait face à de nombreux problèmes, avec un effectif de bénévoles toujours insuffisant. 
Il a donc fallu redoubler d’efforts pour répondre à tous les appels et secourir un maximum de félins dont la misère est 

toujours la même et la cause les mêmes origines… Le nombre de stérilisations, castrations, identifications pour les félins 
errants a encore augmenté. Parfois, il est impossible de solutionner favorablement toutes les demandes. 

Il est urgent que de nouveaux bénévoles viennent nous rejoindre, notre mission doit perdurer, afin que humains et félins 

qui partagent le même territoire puissent y vivre en harmonie. En raison du surnombre de nos félins en chatterie, nous 
proposons des adoptions à tarifs réduits. N’hésitez pas à visiter notre site (une adoption doit être un acte réfléchi, pas 

sérieux s’abstenir). Nous rappelons que tout don donne droit à un reçu pour déduction fiscale. 
  06 85 56 42 42  contact :  lesamisdeschats87@orange.fr - Site : http://lesamisdeschats-chateauponsac.jimdo.com 

Bipèdes et quatre pattes souhaitent à tous les lecteurs une Bonne Année 2025.  

Chamicalement,          La Présidente, Danielle Bonnet 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------ 
 

MUSEE RENE BAUBEROT 
 

Les membres de l’Association Notre Terroir vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2025.  

Le musée René Baubérot est fermé pour l’hiver. 
Parmi les projets, l’association vous informe qu’elle organiserait pourtant, comme par le passé, des animations pour les 

enfants pendant les vacances de février. Des informations seront diffusées sur le thème et les modalités d’inscription. 
 

MERCI SÉBASTIEN 
 

Sébastien Viala quitte son poste salarié au sein de l’Association Notre Terroir. Visiteurs et bénévoles saluent son sens de 
l’accueil, sa disponibilité et sa gentillesse. Ses qualités relationnelles ont permis un travail d’équipe efficace. Il a œuvré à 

la bonne conservation et à la présentation des collections, missions essentielles d’un musée de France. Si l’association a 
réussi à donner un « coup de jeune » et des couleurs au musée, mettant en valeur les collections, c’est en grande partie 

grâce à Sébastien et à ses multiples compétences. L’association a initié et financé les rénovations (parquets, peintures…), 
Sébastien a réalisé les travaux au cours de presque 10 ans passés avec nous.             www.museechateauponsac.fr 
 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.cartedepeche.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAAR3QmNRLVqeiU8SJiozzG9ND2tl7DkhflwOvkDYoCmmbMPGWPqj3jrbEVJE_aem_L9-fjXiemLEcj6-yWKmlYQ&h=AT2R8fN8xlAE2lP5ZVQoAQtOtfLx5artso3OrbNUA-gQGWm2mbU_y32R8savIH_9wDDZLyMev5IpsChPJPlZnW5MGpacGns76gg2DXAzJV9pMnd929ij41bgb20P0OfkATXmityzHzpY-pduJ2qF&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ujszT7pAodTyM_jGS61X3gsGAWKANGEwrzDX0oNDbKS19lD9vX1nLDs1MoRKG37RY9NFhGJreWitlXXvaYMTy5AnAzpM06ERNc3bS6ukgQFTBEXYZCpRYxJbWbkBLRmVM6gIO1S3RicJd_BVaPkIT5dfLhGnTywQkYz5oDO7EXhnFbBzLNyqSkYip3e8C5-uSWytXwM8S6iDXn_iZGtl7edo
mailto:lesamisdeschats87@orange.fr
http://lesamisdeschats-chateauponsac.jimdo.com/
http://www.museechateauponsac.fr/
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  DEFENSE DE L’ENSEMBLE DU VIVANT  

ET DU PATRIMOINE DU LIMOUSIN 
 

 

En ce début d'année 2025, l'Association DEPAL87 vous présente ses meilleurs vœux. 

Comme nous l’avons indiqué dans le précédent numéro du Châtelaud, la société Eolise projette d’implanter 4 éoliennes 

de 230 mètres de haut, le long de la départementale 711, entre Châteauponsac et Bessines-sur-Gartempe, dont une à 
près de 800 mètres de l’entrée du bourg et à 2 km de notre belle église. Que représentent 230 m ? C’est à peu près la 

distance entre l’église et la Mairie. C’est aussi, bien plus que la longueur du mur du cimetière de Châteauponsac, le long 
de la D711. Il est bon de rappeler que l’église Saint-Thyrse, classée monument historique, a fait l’objet d’une remarquable 

restauration de plus de 3 millions d’euros, témoignage d’une volonté de prendre soin, respecter et valoriser le patrimoine. 
Par ailleurs, les efforts sont nombreux pour rendre la commune dynamique économiquement. 

L’association reste mobilisée contre le développement intensif et anarchique de l’éolien en Haute-Vienne. Elle   est 

opposée aux cinq projets éoliens encerclant la Perle de la Gartempe : le projet ci-dessus, ceux de : les Verrines (Saint-
Sornin-Leulac Châteauponsac), les Pradeaux près de Courieux (Saint-Symphorien-sur-Couze), les Quatre Chemins 

(Balledent Châteauponsac) et Rancon. 
Au sud de Châteauponsac, des habitants affichent leur mécontentement en plantant sur leur propriété des banderoles 

opposées à l’éolien. Nous saluons ces initiatives citoyennes, respectueuses des biens publics et privés. 

L’enquête publique du projet éolien Châteauponsac Bessines-sur-Gartempe est imminente. Nous invitons les personnes 
désapprouvant ce projet à contribuer massivement lors de l’enquête et précisons qu’il est utile d’argumenter avec des 

éléments locaux concrets, par exemple à propos de la faune de la vallée de la Gartempe. 
Un peu plus au nord ouest mais très visibles depuis la commune de Châteauponsac, pourrait s’ajouter aux 6 éoliennes 

existantes de Magnac Droux, les 3 éoliennes du projet Landes de Faye (Magnac-Laval et Droux) et les 5 éoliennes du 
projet Terres Blanches (Saint-Ouen-sur-Gartempe). Ce qui ferait 14 éoliennes localisées à la limite de ces 3 communes. 

Les enquêtes publiques de ces deux derniers projets se dérouleront aussi en 2025. Enfin, un nouveau projet pour 2 

éoliennes est en cours de développement à la Bazeuge à 3 km du Dorat. 
Nous sommes à votre écoute et vous invitons à nous rejoindre. Pour nous contacter : par mail depal87contact@gmail.com 

ou par courrier 2 La Vauloube 87290 Châteauponsac       Le bureau  
 

------------------------------------------------------------------------------------ 
CHORALE ARPEGE 

 

 

L'année 2024 s'achève auprès de notre cheffe de chœur Sara. La chorale ne s'arrête pas pour autant, car Mélodie, que 
nous allons apprendre à connaître, va nous diriger dès le 6 janvier 2025. Profitons de ces quelques lignes pour remercier 

Sara, qui a su nous faire évoluer et s'armer de patience depuis plus de sept ans avec un professionnalisme inégalé. Les 
cours se dérouleront de 18 heures 15 à 20 heures 15 à la salle culturelle de Châteauponsac. Nous souhaiterions 

augmenter nos effectifs, aussi recherchons-nous de nouveaux choristes dans les trois voix (alto, soprano et basse). Ne 

soyez pas effrayés par votre méconnaissance de la musique, car l'apprentissage se fait progressivement, et les concerts 
sont notre récompense. Nous vous souhaitons une très bonne année 2025. Nous vous remercions par avance.  

                             Yvette Jolly. 

----------------------------------------------------------------------------------- 

THEATRE & COMPAGNIE 

Après une année 2024 où nous avons réalisé 5 représentations, Mézières surIssoire, St Germain Beaupré, St Maurice la 

Souterraine et 2 à Châteauponsac. Nous pouvons être satisfaits du nombreux public qui est venu nous encourager, (300 
spectateurs à Châteauponsac). Nous vous donnons rendez-vous les 12 et 13 avril 2025 à Châteauponsac pour notre 

prochaine pièce pour laquelle nous avons débuté les répétitions d’une comédie en 4 actes. 
N’hésitez pas à visualiser les photos des représentations antérieures sur notre site : 

http://theatreetcompagnie.jimdofree.com/ 

Nous tenons à vous remercier vivement pour vos encouragements, applaudissements et rires à chacune de nos 

représentations. Vous souhaitez mieux connaître notre association et même peut-être participer à nos activités 
en tant qu’actrice, acteur ou pour la réalisation de nos décors, pour assurer une assistance technique de nos spectacles 

; nous avons besoin de toutes les bonnes volontés.  
Faites-vous connaître ou venez nous rencontrer lors de notre assemblée générale qui se tiendra le 

Samedi 18 janvier 2025 à 10h00 à salle Jules Ferry de Châteauponsac 
Nous remercions de votre fidélité et vous souhaitons à tous une bonne année 2025. 

Laurent DOUCET 

http://theatreetcompagnie.jimdofree.com/
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LE TENNIS CLUB  
 

L’assemblée générale s’est déroulée le vendredi 06 décembre à 20h30, nous sommes 51 licenciés. Le bureau est composé 

de : Stéphane LEGRAND président, Christian BOUDET vice-président, Sylvie VERGER secrétaire, Magali MOREAU 
secrétaire adjointe, Guillaume LONDEIX trésorier et Kévin DION trésorier adjoint. Bienvenue à Laëtitia LONDEIX qui 

devient membre du conseil d’administration. 
Les cours de tennis ont repris depuis septembre, nous avons 29 élèves (jeunes + adultes). Les cours se déroulent les 

lundis et jeudis soir. Vous pouvez venir essayer, il est possible de s’inscrire en cours de saison. Contact : 

tennisclubchateauponsac@gmail.com 
Actuellement nous sommes en tournoi par équipe + de 35 ans, 1 équipe féminine et 2 équipes masculines y participent. 

En début de saison, 3 équipes masculines et une équipe féminine ont participé au tournoi Charles HERVY. L'équipe 
féminine est allée jusqu’en finale mais a malheureusement perdu (bravo les filles). 

L’open BLS fête sa 10éme édition et se déroule du 08 décembre au 15 décembre à Limoges. Nous avons proposé à nos 

jeunes élèves de participer à cette rencontre gratuitement le mercredi 11 décembre 2024. 
Les réservations des terrains de tennis sont disponibles via l’application Ten’up y compris pour les personnes extérieures 

au club.  
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et une très bonne année 2025.          Sportivement,  le TC    

----------------------------------------------------------------------------------- 
 

LES AMIS DES FLEURS  
 

Pour rappel :la prochaine Assemblée Générale des AMIS DES FLEURS aura lieu le 18 janvier 2025 à 15h à la salle 
CULTURELLE. Nous remettrons également les prix du " concours fleuri " aura également lieu la tombola avec vos cartes 

d'adhérents. Nous vous attendons nombreuses et nombreux.  

A tous "TRES JOYEUSES FETES DE FIN D'ANNEES " 

                                                                                                                        Le Président : A Lester 
------------------------------------------------------------------------------------ 

 

CLINS D’ŒIL A LA GARTEMPE 
 

Ateliers peintures animés par Michèle EPINETTE  
 06 03 72 10 84  michele.epinette@free.fr 

à Châteauponsac les samedis  1er  Février 2024 et 29 Mars 2025 

de 9h30 à 12h   

rendez-vous devant la fresque du gymnase. 

---------------------------------------------------------------------------------- 

 

AMICALE DES RETRAITES 

 

Une centaine d'adhérents ont participé à nôtre Assemblée Générale, le Jeudi 17 Octobre, à la Salle des Fêtes, en présence 
de Michel GERMANAUD (1°Adjoint) représentant la municipalité. Les comptes administratifs et financiers ont été 

approuvés. Le Tiers Sortant du Conseil d'Administration et les Commissaires aux Comptes ont été reconduits. Nous avons 

honoré Madame Georgette PATRIARCHE en lui fêtant ses 90 ans ; et la remercier pour les 27 années d'investissement 
au Conseil d’Administration. Notre traditionnel repas servi par le traiteur "Boulette" et animé par Roger FAURE, a clôturé 

cette journée. 
Notre Thé-Dansant du Dimanche 10 Novembre s'est déroulé dans une très bonne ambiance. 

L'année 2024 s'est terminée par notre traditionnel "Repas de Noël". Les 110 participants ont admiré les décorations de 
la Salle des Fêtes réalisées par les membres du Conseil d'Administration Le repas servi par le traiteur "Boulette" et animé 

par Roger FAURE nous ont parmi de terminer agréablement l'année 2024. 

Pour l'année 2025, nos activités reprendront le Dimanche 2 Février à 14h.30 avec un LOTO organisé à la Salle des Fêtes. 
Nombreux lots dont un bon d'achat de 250 euros, et Tombola avec son Jambon. (Voir affiche). Réservation au 

0555765708 ou 0555763377 ou 0587370047 
Le Vendredi 14 Mars 2025 Après-Midi, nous organisons une SORTIE - SPECTACLE à FEYTIAT. Déplacement en car. Prix 

: 50 euros pour les adhérents / 57 euros pour les invités. Inscriptions et règlements : au local, le Mardi 21 Janvier de 

9h.30 à 11 h./ "Avec son Spectacle de Tout Pays", la Troupe Empire nous fera voyager à travers les Cultures de dix pays 
dont : la France, l'Italie, la Grèce, l'Espagne, l'Argentine, le Brésil, ......(l'heure de départ de Chateauponsac sera 

communiquée ultérieurement. 

Les membres du Bureau et du Conseil vous souhaitent une Bonne et Heureuse Année. Le président : JC.Peyrichoux. 

mailto:michele.epinette@free.fr
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VIE LOCALE 

 
 

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS  
 

Le samedi 7 décembre 2024, le centre de secours a 

célébré la Sainte-Barbe, la fête traditionnelle des sapeurs-
pompiers. Cet événement, placé sous le signe de la 

solidarité et du dévouement, a permis de rendre 

hommage aux personnels qui consacrent leur temps et 
leur énergie à la sécurité de tous. 

La cérémonie a débuté par une minute de silence en 
hommage à celles et ceux qui ont donné leur vie dans 

l’exercice de leur devoir. Les discours des personnalités 

présentes ont salué l’engagement et le professionnalisme 
de nos pompiers, rappelant l’importance de leur mission. 

L’événement a également été l’occasion de mettre à 
l’honneur certains membres du centre de secours. Des 

médailles, grades et diplômes ont été remis, récompensant leur dévouement et leurs 
nombreuses années de service. Un grand bravo à tous les récipiendaires pour cette reconnaissance méritée ! 

Cette journée s’est conclue par un vin d’honneur dans une ambiance conviviale puis un repas. Remerciements à la 

municipalité, au traiteur O Bell Accueil et au Dj Jérémy. 

Cependant, pour assurer un service efficace et réactif, notre centre de secours a 

besoin de renforts. Nous lançons un appel à 
toutes les personnes motivées et désireuses 

de s’engager pour leurs concitoyens. Si vous 

souhaitez devenir sapeur-pompier volontaire, 
n’hésitez pas à vous rapprocher du centre de 

secours, le dimanche matin, pour obtenir plus 
d’informations au 6 rue de la Josnière 87290 

Châteauponsac. 
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